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« Les Compagnons du Miel  » est une association qui a pour but essentiel d’être un espace 
de rencontres, d’échanges, de formation et d’éducation sur le rôle de l’abeille dans 
l’environnement grâce au travail de l’apiculteur… (voir objet des statuts). 
 
Au-delà de cette orientation forte écrite dans l’objet des statuts, Les Compagnons ont décidé 
de se doter d’une Charte de Déontologie  pour mettre, entre eux et tout nouveau 
Compagnon, un cadre commun de vie et d’actions, transparent et ouvert « à mieux faire ». 
 
Chaque Compagnon partage, dans la loyauté, la liber té, l’éthique et la transparence 
avec ses compagnons, des engagements et recommandat ions pour faire progresser 
dans le succès l’objet de l’association. 
 
1 - Engagements sur les droits de l’homme  
 
Depuis toujours, l’apiculteur « paysan sans terre » a su, de part le monde, maintenir la 
présence de l’abeille, grâce à sa relation respectueuse à son égard. Ce fragile équilibre est 
mis à mal aujourd’hui. 
La présence de l’abeille au sein de sa propre biodiversité est contestée non seulement par 
une agriculture de plus en plus agressive et insidieuse mais aussi par des échanges 
économiques opportunistes ne prenant plus en compte l’homme producteur de miel dans la 
durée. 
La mission première du Compagnon est de maintenir voire de favoriser une apiculture 
durable au sens du concept de développement tel que définit par l’ONU en 1992 : « la 
capacité des générations présentes à satisfaire leurs besoins sans compromettre l’aptitude 
des générations futures à couvrir leurs propres besoins. » Sa vocation est donc universelle, 
au-delà du clivage « Nord-Sud » et de la problématique pays développés et pays en voie de 
développement. 
Ainsi, le Compagnon s’engage à favoriser l’émergence et le maintien d’une présence de 
l’abeille de part le monde afin de permettre l’existence d’une activité pérenne de production 
de miel en privilégiant les échanges économiques transparents par la mise en place d’une 
concurrence loyale et équitable. Tout ceci doit s’épanouir dans le droit fil de la déclaration 
universelle des droits de l’homme. Si tous les articles sont nôtres, le 1er est important à 
redire : « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils 
sont doués de raison et de conscience et doivent ag ir les uns envers les autres dans 
un esprit de fraternité . » 
 
2 - Engagements sur l’universalité de l’abeille  
 
L’abeille est l’un des plus anciens insectes du monde et cet insecte social est étonnant dans 
son organisation et son rôle environnemental. 
 

Le Compagnon protège et respecte  l’abeille sur l’ensemble du globe, qu’elle soit Melifera, 
Trigone, Mélipone, ou à découvrir. Depuis des millions d’années, elle féconde les fleurs du 
monde et contribue au bien-être de l’humanité. 
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Le Compagnon s’engage à respecter la présence  de différentes races, rameaux et lignées 
d’abeilles qui se sont, au fil des millénaires, adaptées aux différentes flores, climatologies et 
biotopes du monde. Il contribue à la protection et au maintien  des différentes lignées en 
veillant à leur spécificité et caractéristiques pour éviter soit la diffusion d’éléments nuisibles à 
certaines espèces ou l’élimination d’autres par création ou implantation de dominants trop 
agressifs. 
 
3 - Engagements et recommandations sur le bien-être  de l’abeille  
 
L’abeille est devenue un insecte fragile car son environnement sanitaire évolue beaucoup 
trop vite par rapport à sa lente adaptation millénaire qui explique sa présence encore 
aujourd’hui. 
 
Le Compagnon revendique  pour les abeilles mellifères le droit de vivre . 
Les Compagnons apiculteurs s’engagent à créer des conditions de vie  pour les colonies 
d’abeilles, qui favorisent l’épanouissement  et le développement des colonies (qualité des 
ruches, adaptations, position, emplacement, déplacement). 
 

Le Compagnon apiculteur s’engage à surveiller la bonne santé  de ses colonies, pour les 
aider à lutter contre les maladies et  les parasites mettant en péril leur vie et développement 
et à rechercher le ou les moyens et les pratiques les plus adaptés  aux problèmes 
diagnostiqués. 
 

Les Compagnons veulent faire disparaître les pratiques ancestrales  nuisibles  aux 
abeilles comme la destruction des colonies par le feu pour récolter le miel, en apprenant et 
diffusant des méthodes respectueuses de la vie des colonies. 
 

Les Compagnon s’engagent à installer  leurs colonies dans des lieux préservés  des 
risques d’évènements climatologiques, destructeurs, hors des lieux pollués. Ils évitent de 
transhumer trop de ruches dans un même lieu car la surpopulation peut entraîner des 
famines ou des risques sanitaires. 
 

Les Compagnons s’opposent aux interdictions mises en place pour refouler la présence 
de colonies d’abeilles dans certaines zones agricoles (culture de l’oranger…) ou accusations 
sur le rôle de dissémination de pollen OGM par les abeilles. Ces sont les exigences du 
commerce à mettre en cause et non pas les abeilles. 
 

Les Compagnons s’assurent que les abeilles disposent, à proximité, de la diversité  
nectarifère  suffisante à leur équilibre alimentaire  et disposent de la présence d’eau 
indispensable. Le Compagnon bienfaiteur plantera de la flore nectarifère et favorisera la 
présence d’abreuvoirs naturels. 
 

Les Compagnons s’engagent à respecter la présence  des abeilles en évitant de déranger 
les colonies, de nuire à leur santé ou vie. Ils condamnent l’utilisation de produits toxiques, et 
font de l’éducation pour que tout le monde soit respectueux de la vie et de la présence des 
abeilles. 
 
4 - Engagements sur les produits de la ruche  
 
De tout temps, les produits de la ruche ont véhiculé des valeurs fortes : 
Le miel et le pollen ont été utilisés pour leur aspect alimentaire de base, et en même temps  
ces aspects vertueux se sont accompagnés d’influences et d’éléments religieux. 
La cire accompagnera vite le feu qui réchauffe et la lumière qui éclaire les corps et les âmes. 
La propolis sera rapidement utilisée dans les médecines de vie et de fin de vie. La gelée 
royale aux vertus incroyables viendra couronner l’ensemble. 
 



Les Compagnons s’engagent à respecter les produits  de la ruche dans l’ensemble de leur 
dimension alimentaire , médicale  ou mystique  et à diffuser la diversité  et richesse de ses 
éléments de la culture de l’humanité. 
 

De part ces engagements, les Compagnons préservent la qualité originelle  de ces 
produits au plus proche de ce qu’a fait l’abeille : 
 

- Pour le plaisir du consommateur  de miel et pollen, afin de préserver des saveurs 
florales typiques, les faire connaître et conserver au maximum leurs vertus et micro-
éléments bienfaiteurs, 

 

- Pour la santé du consommateur  en apportant un soin méticuleux sur les produits 
qu’ils prélèvent dans la ruche afin qu’ils soient, par ses bonnes pratiques, exempts de 
tout résidu qui pourrait être nuisible à la bonne santé. 

 
- Pour le bien-être général et naturel , en contribuant à mettre en évidence les vertus 

thérapeutiques des produits apportés par les abeilles : le miel, le pollen, la gelée 
royale, la propolis, la cire. 

 

- Pour promouvoir et éduquer sur le goût afin que le consommateur découvre de 
nouvelles saveurs miel et de nouvelles origines florales. 

 
5 - Engagements de solidarité apicole  
 
L’abeille pour exister a besoin d’un apiculteur dans son rôle de gardien d’abeilles, de berger 
et de plus en plus de médecin. 
 

Les Compagnons s’engagent à faire connaître, diffuser, enseigner  les bonnes pratiques 
et bonnes expériences, et leurs savoir-faire apicoles qui feront que l’apiculteur sera 
encouragé à être un apiculteur et à s’occuper d’un peu ou beaucoup de colonies d’abeilles. 
 

Les Compagnons s’engagent à développer, multiplier la mise à disposition  des produits 
de la ruche sur les marchés de consommation et d’utilisation, pour développer une activité 
économique , source de revenus pour faire vivre des familles et favoriser leur 
épanouissement. 
 

Les Compagnons s’engagent à favoriser la naissance d’activités apicoles  car une des 
particularités de cette activité est qu’elle n’exige pas forcément la propriété du sol, et, à ce 
titre, elle est l’un des premiers accès possible à la nourriture et aux ressources dans les 
zones les plus démunies d’activité économique. 
 

Les Compagnons s’engagent à des échanges loyaux et transparents  sur les pratiques  et 
savoir-faire apicoles pour contribuer à la fois à la sauvegarde de l’abeille, le développement 
économique et aux plaisirs sécurisés de la consommation des produits de la ruche. 
 

Les Compagnons s’engagent à faire savoir que s’occuper d’abeilles est une passion, mais 
également un métier qui demande beaucoup d’efforts,  de temps et d’attention . Ce 
travail est méticuleux. Il porte sur la vie et il est complexe. Il mérite la reconnaissance et le 
respect dans le monde entier, même si le miel, fait par les abeilles, semble un cadeau du 
ciel. 
 
6 - Engagements sur la dimension environnementale  
 
L’abeille joue un rôle indispensable dans la pollinisation des plantes. Si ce n’est pas l’unique 
insecte entomophile, il est l’un des plus importants en nombre et l’un des rares à s’être 
associé à l’homme dans cette mission. 
 

Les Compagnons s’engagent dans la communication sur ces thèmes  pour faire connaître 
le rôle indispensable des abeilles dans leur mission pollinisatrice . 
 



Les Compagnons, par leurs échanges et enseignements, favorisent avec les abeilles la 
présence et la relance de la biodiversité  indispensable à l’avenir de l’humanité. 
 

Le Compagnon est soucieux de préserver le patrimoine végétal  du monde et dans cette 
dimension, l’abeille appartient au patrimoine animal. Le Compagnon est acteur pour 
préserver la biodiversité et l’enrichir . Cette biodiversité est indispensable à l’équilibre 
alimentaire des abeilles qui savent trouver les micro-nutriments variés et compensatoires à 
leur équilibre alimentaire. Cet ensemble environnemental ne restera que par l’interconnexion 
étroite des 3 mondes : humain, végétal et animal et ceci pour le bien-être de l’homme. 
 

Le Compagnon milite pour faire savoir que l’abeille est un témoin de notre environnement . 
Il encourage les hommes « politiques » à l’utiliser comme un moyen d’alerte qui sait nous 
avertir de certaines dérives et parfois au péril de sa vie. 
 
7 - Engagements personnels  
 
Chaque Compagnon s’engage à respecter les valeurs défendues par l’association , à 
contribuer pour sa part à faire connaître ses valeurs et à porter ou apposer le logo de la 
Compagnie des Compagnons avec le cadre de l’éthique défini dans ses statuts, règlement 
intérieur et charte de déontologie. 
 

Les Compagnons diffusent toute l’information utile aux consommateurs de miel pour qu’ils 
deviennent des acteurs déterminants par leur acte d’achat, de la survie de l’abeille. 
 

Comme chaque année a sa personnalité climatique, source de miel chaque fois différent, 
chaque Compagnon quelque soit son continent d’origine, s’engage sur la signature 
commune  que sont les valeurs portées par l’association. 
 
 
 

Le Président,      Un membre fondateur, 
 


